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Commune de VOLESVRES 
Compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 03 mars 2022 

 

 

     COMMUNE DE VOLESVRES 
              CONSEIL MUNICIPAL 

 
Compte-rendu 

Séance du Jeudi 3 mars 2022 à 20h00 
 
L'an deux mil vingt-deux, et le trois du mois de mars à vingt heures, le Conseil Municipal s'est réuni en séance 

ordinaire, au nombre prescrit par la loi à la salle des mariages sous la présidence de M. Richard PERRIER, 

Maire, en vertu d'une convocation en date du vingt-trois février.  

Présents : Mmes Martine COUEGNAS, Marie-Laure PETIT, Sandra CHAPEY, Sandrine COMTE-LATHUILIERE,  

Mrs Alain DEROCHE, Gilles MICHEL, Richard PERRIER, David PIERRE, Jean-Baptiste ROUX, Julien NARBOUX, 

Jean-Noël DUCRET 

 

Absent avec excuses :  Mmes Marie-Claire THÉRÉAU, Gaëlle GORDAT et Mrs Bruno DURAND et Guillaume ALLOIN 

 

Mme Sandra CHAPEY est désignée comme secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance avec la programmation d’une collecte pour l’Ukraine. 

1. Compte-rendu de la séance du 14 janvier 2022 

Le Conseil Municipal APPROUVE à l'unanimité le compte-rendu de la séance en visio du 14 janvier 2022. 

2. Subvention des Associations 

Monsieur le Maire procède à la lecture des demandes de subventions des associations : 

ADMR Saint Yan : 250 € 

Association sportive EREA CLAUDE BROSSE   80 € 

Maison St Vincent Paul : 140 € 

Service de Soins à domicile Paray – Palinges 140 € 

Amicale Don du Sang Paray le Monial :    80 € 

Bleuets de France   50 € 

Papillons Blancs, Blanzy : 130 € 

Elan Palingeois 150 € 

Ciné passion 300 € 

Espace socio culturel 100 € 

                                                          TOTAL  1 420 € 

 

Le Conseil Municipal 

Approuve les montants des subventions à verser. 
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3. Permis d’Aménager Sainfoin 

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’un complément au dossier du Permis d’aménager au Sainfoin a été déposé, 
mais qu’une délibération doit être prise pour saisir la CDPENAF (La commission de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers). 
Après échanges le Conseil Municipal approuve la délibération. 

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’une réunion avec l’ensemble des voisins proches de la phase 2 du lotissement 

a été organisée. Des échanges très intéressants en sont sortis. 

La nouvelle clôture du lotissement a été installée entre le lotissement phase 1 et le chemin piétonnier communal. 

 

4. Demande de financement 

Monsieur le Maire rappelle au conseil qu’une autorisation doit être délivrée par le Conseil pour rechercher les 
financements pour le lotissement phase 2. 
Après délibération, le Conseil Municipal donne son accord. 
 

5. Compte de gestion et compte administratif 

Le Conseil Municipal prend connaissance des comptes de gestion (commune, assainissement et lotissement)  

➢ Adopte le compte de gestion principal 
➢ Adopte le compte de gestion assainissement 
➢ Adopte le compte de gestion lotissement 

 
Après l’adoption des comptes, Monsieur le Maire a présenté un document de valorisation détaillant les indicateurs 
financiers de la gestion 2021 et leur évolution. 

 
Ces comptes de gestion, visés et certifiés conformes par I 'ordonnateur, n'appellent ni observation, ni réserve de sa 

part.  

Hors de la présence de Monsieur le Maire et sous la Présidence de Monsieur Jean -Noël DUCRET, le Conseil Municipal 
examine les comptes administratifs de l'exercice 2021 du budget principal, assainissement et lotissement.  
 
Le Conseil Municipal 

Approuve les comptes administratifs pour l'exercice 2021 dont les résultats s'établissent ainsi : 
 

 

Libellés 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

Dépense ou 
déficit (2) 

Recette ou 
excédents (2) 

Dépense ou 
déficit (2) 

Recette ou 
excédents (2) 

Dépense ou 
déficit (2) 

Recette ou 
excédents (2) 

Résultats à la 
Clôture de 
l'exercice 2020 

     136 206,67 €       221 690,90 €       357 897,57 €  

Opération de 
l'exercice 2021 

   102 319,31 €       66 333,31 €     259 075,84 €     317 450,86 €     361 395,15 €     383 784,17 €  

Résultat de 
l'Exercice 

     35 986,00 €          58 375,02 €         22 389,02 €  

Résultats à la 
Clôture de 
l'exercice 2021 

     100 220,67 €       280 065,92 €       380 286,59 €  

Restes à 
réaliser 

     52 635,03 €               52 635,03 €  

RESULTATS 
DEFINITIFS 

       47 585,64 €       280 065,92 €       327 651,56 €  

  

COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2021 
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COMPTE ANNEXE POUR LE SERVICE ASSAINISSEMENT 2021 
 

      

Libellés 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

Dépense ou 

déficit (2) 

Recette ou 

excédents (2) 

Dépense ou 

déficit (2) 

Recette ou 

excédents (2) 

Dépense ou 

déficit (2) 

Recette ou 

excédents (2) 

Résultats à la 

Clôture de 

l'exercice 2020 

          2 562,00 €         46 559,37 €         49 121,37 €  

Opération de 

l'exercice 
     2 416,00 €          3 834,00 €      4 773,00 €          9 869,75 €       7 189,00 €       13 703,75 €  

Résultat de 

l'Exercice 
          1 418,00 €            5 096,75 €            6 514,75 €  

Résultats à la 

Clôture de 

l'exercice 2021 

          3 980,00 €         51 656,12 €         55 636,12 €  

Restes à réaliser             

RESULTATS 

DEFINITIFS 
          3 980,00 €         51 656,12 €         55 636,12 €  

 

COMPTE ANNEXE LOTISSEMENT 2021 

 

Libellés 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

Dépense ou 
déficit (2) 

Recette ou 
excédents (2) 

Dépense ou 
déficit (2) 

Recette ou 
excédents (2) 

Dépense ou 
déficit (2) 

Recette ou 
excédents (2) 

Résultats à 
la Clôture de 
l'exercice 
2020 

                     32,37 €                   32,37 €  

Opération de 
l'exercice 

  119 464,00 €     119 464,00 €       126 203,23 €       122 002,20 €       245 667,23 €       241 466,20 €  

Résultat de 
l'Exercice 

              4 201,03 €              4 201,03 €            4 201,03 €  

Résultats à 
la Clôture de 
l'exercice 
2020 

                     32,37 €                   32,37 €  

Restes à 
réaliser 

            

RESULTATS 
DEFINITIFS 

              4 168,66 €               4 168,66 €  

    

Retour de Monsieur le Maire qui reprend la présidence de l'assemblée. 
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6. Affectation résultat  

Après avoir examiné les comptes administratifs, statuant sur I 'affectation du résultat de fonctionnement de I 'exercice 

Le Conseil Municipal après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021, 

➢ Décide d’affecter le résultat comme suit :  

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
BUDGET COMMUNE 

 
Résultat de fonctionnement 

A Résultat de l'exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 
 

B Résultats antérieurs reportés  
Ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

C Résultat à affecter 
= A+B (hors restes à réaliser) 
(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

 
58 375.02 € 

 
 

 221 690.90 € 
 
 

 280 065.92 € 
 
 

D Solde d'exécution d'investissement 100 220.67 € 

E Solde des restes à réaliser d'investissement  - 52 635.03 € 

Besoin de financement F                    0.00 € 

AFFECTATION = C 280 065.92 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

 
                  0.00 € 

2) H Report en fonctionnement R 002 (2) 280 065.92 € 

DEFICIT REPORTE D 002 (5) 0,00 € 

 

AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 
BUDGET ASSAINISSEMENT 

a. Résultat de l'exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) dont  
 
Dont b. Plus values nettes de cession d'éléments d'actif : 
 

c. Résultats antérieurs de l'exercice  
D 002 du compte administratif (si déficit) 
R 002 du compte administratif (si excédent) 

 
Résultat à affecter : d. = a. + c. (1) 
(si d. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

5 096.75 € 
 

0.00 € 

 

46 559.37 € 

 

51 656.12 € 

Solde d'exécution de la section d'investissement 
e. Solde d'exécution cumulé d'investissement 
 

f. Solde des restes à réaliser d'investissement 
 Besoin de financement = e. + f. 

 
 

3 980.00 € 
 
0.00 € 

 
AFFECTATION (2) = d. 51 656.12 € 

1) Affectation en réserves R 1064 en investissement pour le montant des plus values nettes 
de cession d'actifs (correspond obligatoirement au montant du b.) 

0.00 € 

2) Affectation en réserves R 1068 en investissement (au minimum pour la couverture du 
besoin de financement diminué de 1) 

0.00 € 

3) Report en exploitation R 002 
Montant éventuellement et exceptionnellement reversé à la collectivité de rattachement 
(D 672) :  

51 656.12 € 

 
DEFICIT REPORTE D 002 (3) 
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AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 

BUDGET LOTISSEMENT 
 

A. Résultat de l'exercice  
    Précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)  

 
B. Résultats antérieurs de l'exercice  
Ligne 002 du compte administratif, précédé du + (excédent) ou - (déficit)  

 
C. Résultat à affecter : d. = a. + c. (1) 
(Si d. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

                   - 4 201.03 € 
 
 

                                 32.37 € 

 

- 4 168.66€ 

D. Solde d'exécution cumulé d'investissement 
 

  E. Solde des restes à réaliser d'investissement 

                               0.00 € 
 

0.00 € 
 

Besoin de financement F =D+E                           0.00 € 

  AFFECTATION = c. =G+H                              0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
G = au minimum, couverture du besoin du financement F 

     
 0.00 € 

2) H Report en fonctionnement R 002                  0.00 € 

DEFICIT REPORTE D 002 (3)                           -  4 168.66 € 

 

7. Vote des budgets primitifs 

Après présentation du projet du budget primitif établi en collaboration avec la commission finance, le Conseil 

Municipal ; 

➢ Adopte le budget principal ainsi : 
 

Budget principal 
 

DÉPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 586 059.92 € 586 059.92 € 

Section d'investissement 188 435.03 € 188 453.03 € 

 
➢ Adopte le budget assainissement ainsi :  

 

Budget assainissement 
 

DÉPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 62 072.12 € 62 072.12 € 

Section d'investissement 3 980.00 € 3 980.00 € 

 
➢ Adopte le budget lotissement  ainsi :  

 

Budget lotissement 
 

DÉPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 311 149.00 € 311 149.00 € 

Section d'investissement 323 148.00 € 323 148.00 € 

 

8. Vote des taux d'imposition 2022 

Le Maire propose au Conseil Municipal de reporter ce vote au prochain Conseil Municipal. 

 

9. Cimetière 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du commencement des travaux concernant la procédure de reprise des 
concessions engagée en mars 2011. 
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10. XPFIBRE 

La commercialisation de la fibre a débuté sur la Commune. Afin de vérifier l’éligibilité, les habitants peuvent consulter 

le site Xpfibre. 95 % des foyers seront éligibles d’ici le 20 mars. 

11. Aménagement Mairie 

Monsieur le Maire informe le Conseil que des aménagements vont être apportés à la Mairie. Il a été constaté que des 
améliorations sur le réseau informatique et électrique de la Mairie sont à prévoir, des devis ont été demandés. Voici 
ceux reçus : 
 
CD’ÉLEC    reprise de l’installation de  
Paray le Monial    câblage informatique   
     Total H.T.   5 890.90 € H.T. 
 
TÉOLE     reprise de l’installation de  
Paray le Monial    câblage informatique  
     Total H.T.   5 471.08 € H.T. 
 
Après discussion le Conseil Municipal délibère favorablement sur le choix de l’entreprise Téole pour un montant des 
travaux de 5 471.08 € soit T.T.C. 6 565.29 € 
 

12. Voirie Communautaire et Communale 

VOIRIE COMMUNAUTAIRE : 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la méthode mise en place par la Communauté de Communes pour le 

choix des travaux de voirie. Sur les 4 demandes de travaux seulement 3 ont été retenues : 

➢ Route de Cypierre    4 290.00 € H.T. 
➢ Rue du Pont de Bord   3 904.25 € H.T. 
➢ Rue du Val d’Or  14 640,00 e H.T. 

 

La route des Halliers n’a pas été retenue pour cette année. 

VOIRIE COMMUNALE : 

Monsieur le Maire informe le Conseil que des travaux sur la voirie communale doivent être faits, le devis de l’entreprise 

Thivent a été accepté pour un montant de 7 069.26 € H.T. 

13. Licence Taxi 

Une demande de licence de taxi a été faite auprès de la Mairie. Après vérification des démarches à effectuer auprès 
de la préfecture, le dossier administratif sera établi et transmis. 
 

14. SYDESL 

 
Monsieur le Maire informe le conseil que la mise à jour du site du SIG sur les candélabres de la Commune n’est toujours 

pas aboutie.  

Monsieur PETIT du SYDESL a restitué le compte rendu de son analyse des différents bâtiments de la commune en 

terme énergétique. 

Des travaux d’enfouissements doivent être effectués route des Vernes sur la commune concernant la partie Enedis. 

Une demande auprès d’Orange pour l’enfouissement de ces lignes en même temps a été déposée. Le coût total est de 

13 400.00 € H.T. pour 108 m linéaire. Après discussion le Conseil refuse le devis proposé. Des poteaux seront rajoutés 

sans frais. 
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15. Questions diverses 

Transport scolaire : Une demande de déplacement de l’abri bus aux Cadolles a été exprimée auprès de Monsieur 

Jean-Noël DUCRET et transmise à la région. 

Fromenteau : Monsieur le Maire rappelle que des travaux sont engagés au pont de Fromenteau. Une partie des travaux 

est supportée par la Communauté de Communes, mais la Commune doit en prendre une partie en charge. La commune 

va payer la somme de 11 528.05 € H.T. (La commune avait voté un budget initial de 15 000 € H.T.) 

Ruisseau Lavaux: Au ruisseau de Lavaux une conduite d’eau a été découverte. Le syndicat des eaux bourbince 

oudrache va effectuer des travaux nécessaires.  

L’Auberge le Volobrigais : Monsieur le Maire rappelle la situation en cours de l’Auberge le Volobrigais située au Bourg. 

Le propriétaire Monsieur PROST souhaite vendre le fond de commerce. L’arrêt du bail a été évoqué à l’amiable. Une 

visite est prévue le Mercredi 9 mars pour définir le projet d’avenir du bâtiment.  

Camping : Monsieur le Maire rappelle au Conseil la demande de la perception sur la mise en place du paiement par 

carte bancaire au camping. Les démarches seront effectuées avant l’ouverture de celui-ci. 

Bulletin Municipal : Monsieur le Maire informe le Conseil que des nombreuses personnes ont complimenté le bulletin 

municipal distribué en début d’année. 

Élection présidentielle : Monsieur le Maire demande au Conseil des volontaires pour tenir les bureaux de vote les  

10 et 24 avril 2022. 

 
Dimanche 10 avril 

 

 
Dimanche 24 avril 

 
8h00 – 11h00 

 
Sandrine COMTE LATHUILIERE – 
Alain DEROCHE – Sandra CHAPEY 
 

 
8h00 – 11h00 

 
Gaëlle GORDAT – Jean-Noël DUCRET 
– Marie-Claire THÉRÉAU 

 
11h00 – 14h00 

 
David PIERRE – Julien NARBOUX – 
Martine COUÉGNAS 
 

 
11h00 – 14h00 

 
Guillaume ALLOIN – Gilles MICHEL – 
Jean-Baptiste ROUX 

 
14h00 – 19h00 

 
Bruno DURAND – Jean-Noël 
DUCRET – Marie-Laure MENTEUR 
 

 
14h00 – 19h00 

 
Bruno DURAND – Martine COUÉGNAS 
– Richard PERRIER 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23H00. 

 

Le Maire 

Richard PERRIER 


